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Le non-respect des procédures à l’origine de la sortie de piste d’un 

Boeing 737-800 d’Air India Express à Kozhikode 

Le 7 août 2020, un Boeing 737-800 d’Air 

India Express s’apprête à atterrir sur la 

piste 28 de l’aéroport de Kozhikode (Etat 

du Kerala – Inde). L’avion, qui est en 

provenance de Dubaï, a accueilli à son 

bord 184 passagers qui étaient bloqués à 

l’étranger en raison des restrictions de déplacements décidées par les Etats en 

réponse à la pandémie de COVID-19. Air India Express, dont les vols avaient été 

interrompus durant près de deux mois, participe au pont aérien mis en œuvre par l’Inde 

à compter de ce 7 août pour rapatrier rapidement ses ressortissants. Le lendemain de 

son arrivée à Kozhikode, le commandant de bord, que l’équipage sent sous pression, 

doit d’ailleurs assurer un autre vol de rapatriement au départ de l’aéroport. Durant 

l’approche ILS vers la piste 28 de Kozhikode, alors qu’il pleut et que l’avion se trouve 

à environ 1880 ft, les essuie-glaces situés du côté du commandant de bord (PF) 

s’arrêtent de fonctionner. La piste soudain effacée à sa vue, le commandant de bord 

remet les gaz. Malgré la panne d’essuie-glace, il n’envisage pas l’éventualité d’un 

déroutement vers l’aérodrome de Cochin, où les conditions météorologiques sont 

meilleures, et opte pour une nouvelle approche vers Kozhikode, aérodrome classé C 

par la compagnie, où seul le commandant de bord est autorisé à effectuer les 

atterrissages et décollages.   

https://gouv.us10.list-manage.com/subscribe?u=3aa241b3601d9290eaabd8e69&id=307c217d68
https://mailchi.mp/aviation-civile/dsac-rex-veille17-21?e=41e61fc1e2
https://aaib.gov.in/Reports/2020/accident/Final Report AXH.pdf


Entre temps, la piste en service a changé, passant de la 28 à la 10 mais les conditions 

météorologiques ont peu varié, avec une visibilité de 2000 m, de la pluie, un vent du 

260°/5 kt et des CB autour du terrain, à 2500 ft. Durant la deuxième approche, 

l’équipage décide de retarder l’utilisation des essuie-glaces mais, au moment de leur 

mise en œuvre, le balai situé du côté gauche reste lent. Sous 500 ft, après 

déconnexion du pilote automatique (auto-manettes restées sur ON), l’avion sort des 

critères de stabilisation, et se retrouve à 1,7 point sous le plan de descente de l’ILS 

avec une Vz approchant 1500 ft/min. L’EGPWS émet deux alarmes 'glide slope', qui 

conduisent le commandant de bord à corriger le taux de descente. L’avion est haut 

lorsqu’il franchit le seuil (92 ft) ; il dévie vers la gauche, poussé par une composante 

de vent traversier de 6 kt, et subit une composante de vent arrière légèrement 

supérieure à 14 kt. Alors que les auto-manettes commandent une réduction de 

poussée, le commandant de bord agit en sens inverse, avec pour conséquence une 

réduction du taux de descente et un accroissement de la vitesse. L’avion flotte au-

dessus de la piste, tout en en rejoignant l’axe, jusqu’au moment où le commandant de 

bord décide de réduire la poussée : l’aéronef, qui se trouve alors à plus de 900 m du 

seuil, ralentit. Durant ce long épisode de flottement, le copilote essayera par deux fois 

d’attirer l’attention du commandant de bord au moyen d’une phraséologie non 

standard. Une seconde avant le toucher des roues, il annonce 'go around' mais le 

commandant de bord ne réagit pas et poursuit l’atterrissage. Au terme d’un long 

arrondi, l’avion finit par toucher le sol, à mi-piste (longueur de la piste : 2700 m). Sa 

vitesse/sol est alors de 165 kt et la piste mouillée. Le PF, ignorant la sélection de l’auto-

brake, agit manuellement sur les freins tandis que les speed brakes se déploient. Les 

inverseurs de poussée se déploient à leur tour mais se rétractent avant même que leur 

effet se fasse sentir. Le commandant de bord les déploiera une nouvelle fois à 200 m 

de l’extrémité de la piste, tout mettant la poussée des moteurs au maximum afin d’en 

accroitre l’efficacité. Alors que l’avion a franchi l’extrémité de la piste et se trouve sur 

la RESA, le commandant de bord rentre les reverses, en omettant toutefois de réduire 

la poussée des moteurs. Se rendant compte de son erreur, il déploie une nouvelle fois 

les reverses mais l’avion, très rapide, sort de la RESA et se retrouve sur la bande non 

revêtue. Dans sa course, il brise l’antenne de l’ILS et une clôture avant de tomber 

d’une hauteur d’environ 30 m, l’aéroport se situant sur un plateau. Il finit sa course sur 

la route de service, non loin du mur d’enceinte de la plate-forme, où il se brise en trois 



parties mais ne s’embrase pas. On dénombrera 21 victimes, parmi lesquelles les deux 

pilotes.   

Selon le rapport très détaillé publié par l’organisme d’enquête indien (AAIB), la cause 

principale de cet accident se situe dans le non-respect des procédures par le 

commandant de bord (PF), qui a poursuivi une approche non-stabilisée et fait atterrir 

l’avion à mi-piste, au-delà de la zone de toucher des roues (TDZ), malgré l’annonce 

'go around' du copilote (PM). Cette annonce aurait dû conduire à une remise de gaz, 

éventuellement exécutée par le copilote en l’absence de réaction du PF. 

Les facteurs contributifs, nombreux, illustrent, selon l’AAIB, les problèmes systémiques 

impactant l’ensemble du secteur aérien indien et non la seule compagnie Air India 

Express.   

Ainsi, les actions et décisions du commandant de bord auraient été fortement motivées 

par la nécessité d’atterrir à Kozhikode afin de pouvoir assurer le départ du lendemain. 

En raison d’une gestion inadaptée des équipages, il était en effet le seul commandant 

de bord affecté à cette base –  et donc autorisé à décoller de cet aérodrome classé C 

par la compagnie – aux côtés de 26 copilotes. L’AAIB souligne également un CRM 

défaillant au sein du cockpit : peu assuré et confronté à un gradient d’autorité 

important, le copilote n’a pas osé prendre les commandes malgré la conscience qu’il 

avait de la gravité de la situation. De son côté, le commandant de bord a pu pâtir d’un 

excès de confiance pour avoir déjà été confronté à des situations météorologiques 

similaires à Kozhikode. L’AAIB ajoute qu’il a probablement aussi été affecté de subtils 

troubles cognitifs en raison d’une légère hypoglycémie due aux nombreux 

médicaments contre le diabète qu’il s’auto-administrait.  La visibilité réduite et le 

manque d’efficacité de l’essuie-glace situé de son côté ont pu l’induire en erreur dans 

sa perception des distances et du relief, d’autant plus que la piste n’était pas équipée 

de feux axiaux.    

Au niveau de la compagnie, l’AAIB a relevé plusieurs problèmes systémiques, dont 

des carences en matière de supervision de la formation, de l’exploitation et de la 

sécurité, à l’origine d’accidents répétés liés à des erreurs humaines. Le rapport 

souligne également le manque d’efficacité du programme de formation des pilotes et 

son incapacité à transmettre les compétences nécessaires à l’amélioration des 

performances. La notification et le traitement des problèmes techniques ne 



respectaient pas les procédures en vigueur, les problèmes faisant parfois l’objet de 

rapports non-écrits : c’est ainsi que les enquêteurs n’ont pas trouvé de trace écrite du 

problème affectant les essuie-glaces, qu’ils pensent avoir été rapporté de façon orale 

seulement. Enfin, si Air India Express effectue bien un travail de gestion des données 

de vol, ce travail ne porte pas sur l’ensemble des vols de la compagnie aérienne, ce 

qui contrevient à la règlementation en vigueur et aux remarques répétées de l’Autorité 

indienne. 

Le rapport indique que le changement de QFU, décidé à la hâte par le contrôle aérien 

après la première remise de gaz du Boeing 737-800, visait à rendre service à un autre 

avion au décollage. Cette décision a eu impact sur le deuxième atterrissage de l’avion 

d’Air India Express que le contrôleur n’avait pas mesuré.   

Plus largement, l’AAIB souligne les carences de la DGAC indienne, qui n’a par 

exemple pas publié de directives claires en matière de surveillance des atterrissages 

longs, un facteur souvent présent dans les accidents et incidents de type « sortie de 

piste » survenus en Inde depuis 2010.   

Le rapport de l’AAIB se termine sur un nombre conséquent de recommandations de 

sécurité, adressées à l’ensemble des entités concernées par l’accident. On peut noter 

que l’AAIB s’adresse deux recommandations à lui-même afin de pouvoir disposer, 

dans un contexte de fort développement du transport aérien en Inde, du personnel 

qualifié dont il dit avoir besoin et d’un laboratoire moderne de traitement du contenu 

des enregistreurs. 
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